
Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00101T INTITULÉ DE L’UE : Production orale 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : JI Qiyuan

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Phonétique

 Exercices X 10%  1 Phonétique Dictée de pinyin sur table 10 min 30%

2 Dictée de pinyin sur table
10mi

n 20%  2 Expression 
orale

Expression orale en continu en présentiel 5 min 35%

3

Expression 
orale

Oral en interaction travail personnel X 10%  3 Expression orale en interaction et en présentiel 3min 35%

4 Oral en interaction examen fin de 
semestre en présentiel

5min 25% 

5 Expression orale en continu travail 
personnel

X 20% 

6 Expression orale en continu : examen 
fin de semestre en présentiel

3min 15% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Phonétique Dictée de pinyin sur table
10
min 30% 

2
Expression 
orale

Oral en interaction en présentiel 5 min 35% 

3 Expression orale en continu en 
présentiel

3 min 35% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00102T INTITULÉ DE L’UE : Compréhension orale 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : Yuanyuan ZOU

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Compréhens
ion orale

Travail personnel, participation X 40%  1
Compréhensio
n orale Examen en fin de semestre sur table 30 min 100%

2 Compréhension orale (fin de semestre)
sur table

30min 60% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Compréhens
ion orale Examen en fin de semestre sur table 30min 100% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024

UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00103T INTITULÉ DE L’UE : PRODUCTION ÉCRITE 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : Jiyue ZHI

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Report

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Ecriture/
lexicologie

Travail personnel x 25% 1
Ecriture/
lexicologie Écrit sur table 30 min 50%

2 Écrit fin de semestre sur table
30
min 25%  2

Expression 
écrite Écrit sur table 1 h 50%

3 Expression 
écrite

Travail personnel X 25%

4 Écrit fin semestre sur table 1h 25% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Ecriture/
lexicologie Écrit sur table

30
min 50% 

2
Expression 
écrite Écrit sur table 1h 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10__| ___10 
| __23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | __10____ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00104T INTITULÉ DE L’UE : GRAMMAIRE & COMPRÉHENSION ÉCRITE 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Ecrit mi-semestre sur table 1h 50%  1 Ecrit sur table 1h 100%

2 Ecrit fin de semestre sur table 1h 50% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Aucun document autorisé

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 ECRIT sur table 1h 100% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE :CH00105T INTITULÉ DE L’UE :METHODOLOGIE DES ETUDES CHINOISES
RESPONSABLE(S) DE

L’UE :V. TEILHET & J. ZHI

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Méthodologie 
du travail 
universitaire 
(Cours de Mme
Teilhet)

Travail personnel en classe et à la 
maison

x 15% 1

Méthodologie 
du travail 
universitaire 
(Cours de 
Mme Teilhet)

Ecrit sur table 1h30 50%

Ecrit sur table de mi-semestre
30mi

n 10% ❑

2 Écrit de fin semestre sur table (hors
calendrier des examens) 1h 25% ❑ 2

Renforcement 
écrit (Cours de
Mme Zhi)

Écrit sur table 30 min 50%

3 Renforcement 
écrit (Cours de 
Mme Zhi)

Travail personnel X 25%

4 Écrit fin de semestre sur table 30
min

25% ❑

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pour l’examen fin semestre de la matière méthodologie des études chinoises un dictionnaire 
de caractères unilingue chinois est autorisé. 

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1

Méthodologie 
du travail 
universitaire 
(Cours de Mme
Teilhet)

Ecrit  sur table 1h30 50% ❑

2
Renforcement 
écrit (Cours de 
Mme Zhi)

Ecrit sur table
30
min 50% ❑

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10____ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00106T INTITULÉ DE L’UE : GÉOGRAPHIE DE LA CHINE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : V. TEILHET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Report

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Travail personnel à la maison et en 
classe 

X 5%  1 Écrit final sur table 2h 100%

2 Ecrit sur table (mi-semestre) 1h 30% 

3
Ecrit sur table (hors calendrier des 
examens) 2h 65% q

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne.

Matière Nature et Intitulé

1 Écrit final sur table 2h 100% 

 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10____ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16____ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00201T INTITULÉ DE L’UE : Production orale 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : M. Tao et Mme Cao

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Dur

ée Coeff. Report
Épreuve

Durée Coeff.
Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Lecture 
oralisée

Travail personnel X 10%  1 Lecture 
oralisée

Lecture oralisée en présentiel 5min 20%

2 Lecture oralisée (fin de semestre) en 
présentiel

 5 min    10% 
2 Expression 

orale (Cours 
de Mme Cao)

Expression orale en continu en présentiel 5 min 40%

3
Expression 
orale (Cours
de Mme 
Cao)

Travaux personnels X 20% 

Expression orale en continu (fin de 
semestre) en présentiel

5
min

20%  3
Expression 
orale (Cours 
de Mme Tao)

Expression orale en interaction en présentiel 8 min 40%

Expression 
orale (Cours 
de M. Tao)

Travaux personnels X 20% 

Expression orale en interaction (fin de 
semestre) en présentiel

8
min

20%


Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Dur

ée
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne.

Matière Nature et Intitulé

1 Lecture 
oralisée

Lecture oralisée en présentiel 5 min 20% 

2

Expression 
orale (Cours
de Mme 
Cao)

Expression orale en continu en 
présentiel

5
min

40% 

3

Expression 
orale (Cours
de Mme 
Tao)

Expression orale en interaction 8
min

40% 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10__ | __10 |
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | ___10___ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00202T INTITULÉ DE L’UE : Compréhension orale 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : ZOU Yuanyuan

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Compréhens
ion orale

Travail personnel, participation X 40%  1
Compréhensio
n orale

Compréhension orale : questions sur différents 
documents audio ou vidéos sur table 30 min 100%

2 Compréhension orale (fin de semestre)
sur table

30
min

60% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Compréhens
ion orale

Compréhension orale : questions sur 
différents documents audio ou vidéos 
sur table

30
min 100% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00203T INTITULÉ DE L’UE : PRODUCTION ECRITE 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : M. Tao et Mme Zhi

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Report

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

Ecriture/
lexicologie

Travail personnel X 25%  1
Ecriture/
lexicologie Ecrit sur table 30 min 50%

1 Examen de fin de semestre sur table 30 min 25%  2
Expression 
écrite Ecrit sur table 1h 50%

Expression 
écrite

Travail personnel X 25% 

2 Ecrit (fin de semestre) sur table 1h 25% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Ecriture/
lexicologie Ecrit sur table

30
min 50% 

2
Expression 
écrite Ecrit sur table 1h 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00204T INTITULÉ DE L’UE : GRAMMAIRE & COMPRÉHENSION ÉCRITE 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET 

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Écrit de mi-semestre sur table 1h 50%  1 écrit sur table 1h 100%

2 Écrit fin de semestre sur table 1h 50%  2

3

4

5

6

7

8

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Aucun document autorisé

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Écrit sur table 1h 100% 

2

3

4

5

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00205T INTITULÉ DE L’UE : ACCOMPAGNEMENT DE PROJET 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Documents écrits et oraux à rendre en 
cours de formation : projet 
professionnel

X 85%  1 Documents écrits et oraux : projet professionnel X 100%

2
Remédiation en langue française 
(asynchrone) X 15% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Documents écrits et oraux à rendre en 
fin de semestre : projet professionnel X 100% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00206T INTITULÉ DE L’UE : Histoire et civilisation chinoises 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : A.MELLIER

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 travail personnel x 50%  1 écrit asynchrone x 100%

2 écrit de fin de semestre sur table 2h 50% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Ecrit sur table 2h 100% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00301T INTITULÉ DE L’UE : COMPRÉHENSION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Compréhensi
on orale

Travail personnel, participation X 15%  1 Compréhensio
n orale

Questions sur documents audio ou vidéos sur table 30min 50%

2 écrit de mi-semestre sur table
30mi

n 15%  2
Structures 
grammaticales Écrit sur table 45 min 25%

3 Écrit fin de semestre sur table 30mi
n

20% 

4 Structures 
grammaticale
s

Écrit mi-semestre sur table 45
min

10%  3 Version Écrit sur table 1h 25%

5 Écrit fin de semestre sur table 45
min

15% 

6
Version 

écrit de mi-semestre sur table 1h
12,5

% 

écrit de fin de semestre sur table 1h
12,5

% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Epreuves sur table de version : dictionnaire de mots unilingue chinois papier autorisé.

Pour les autres épreuves, pas de documents autorisés.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Compréhensi
on orale

Questions sur documents audio ou 
vidéos sur table

30mi
n

50% 

2
Structures 
grammaticale
s

Écrit sur table
45
min 25% 

3 Version Écrit sur table 1h 25% 

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00302T INTITULÉ DE L’UE : Histoire et civilisation chinoises 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : A.MELLIER

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1

Histoire de 
la fin des 
Qing à la 
Chine 
républicaine

écrit de mi-semestre sur table 2h 50%  1 Ecrit  asynchrone x 100%

écrit de fin de semestre sur table 2h 50%  4

5

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Ecrit  sur table 2h 100% 

2

3

4

5

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00303T INTITULÉ DE L’UE : HISTOIRE DE LA PENSÉE CHINOISE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. ANGLES

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Devoirs maison X 70%  1 Devoir asynchrone x 100%

3 Écrit de fin de semestre sur table 3h 30%  3

4 4

5 5

6 6

8 8

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Devoirs maison à rendre à la fin du semestre
et écrit sur table

3h 100% 

2

3

4

5

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10_ | __10_
| ____23__

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | ___10___ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00304T INTITULÉ DE L’UE : PRODUCTION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : ZOU Yuanyuan

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Report

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Expression orale Production orale en présentiel 15 min 50%

2
Expression 
écrite Ecrit sur table 45 min 50%

1
Expression orale

Travail personnel : oraux, participation X 20% 

2 Production orale (fin de semestre) en 
présentiel

10min 30% 

3 Expression 
écrite/lexicologi
e

Travail personnel et interrogations X 25% 

4 Ecrit fin de semestre sur table 45min 25% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Expression orale Production orale en présentiel 15min 50% 

2
Expression 
écrite/lexicologi
e

Ecrit sur table 45min 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10__ | 
__10__ | ___23_

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | ___10___ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00305T INTITULÉ DE L’UE : Accompagnement de projet 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Documents à rendre en cours de 
formation X 25%  1  Documents à rendre asynchrone : projet de stage X 50%

2 Remédiation en langue française 
(asynchrone)

X 15% 2 Oral en présentiel : projet de mobilité 10min 50%

3
Oral de fin de semestre en présentiel : 
projet de mobilité (pendant la période 
des examens)

10
min

50% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne
Matière Nature et Intitulé

1 Documents à rendre asynchrone : 
projet de stage

X 50% 

2 Oral en présentiel : projet de mobilité 10
min

50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00306T INTITULÉ DE L’UE : CHINOIS : RENFORCEMENT 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : JI Qiyuan

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Renforceme
nt oral

Travail personnel, participation X 25%  1
Renforcement 
oral Présentation d’un projet oral en présentiel 10 min 50%

2
Présentation d’un projet oral en 
présentiel

10
min 25%  2

Renforcement 
écrit Ecrit sur table 1 h 50%

Renforceme
nt écrit3 Ecrit de mi-semestre sur table 1h 25 % 

4 Ecrit de fin de semestre sur table 1h 25% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Renforceme
nt oral

Présentation d’un projet oral en 
présentiel

10
min

50% 

2 Renforceme
nt écrit

Ecrit sur table 1 h 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16     | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00401T INTITULÉ DE L’UE : COMPRÉHENSION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

Compréhensi
on orale

Travail personnel x 25%  1
Compréhensio
n orale exercice de compréhension orale sur table 30min 50%

1
Compréhension orale (fin de semestre)
sur table

30
min 25%  2

Structures 
grammaticales Ecrit sur table 45 min 25%

2 Structures 
grammaticale
s

Écrit de mi-semestre sur table 45
min

10%  3 Version Ecrit sur table 1h 25%

3 Ecrit fin de semestre sur table 45
min

15%  4

4
Version 

écrit de mi-semestre sur table 1h
12,5 
%  5

5 écrit de fin de semestre sur table 1h
12,5
% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Epreuves sur table de version : dictionnaire de mots unilingue chinois papier autorisé.

Pour les autres épreuves, pas de documents autorisés.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Compréhensi
on orale

Exercice de compréhension orale sur 
table

30
min

50% 

2
Structures 
grammaticale
s

Ecrit sur table
45
min 25% 

3 Version Ecrit sur table 1h 25% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00402T INTITULÉ DE L’UE : HISTOIRE ET CIVILISATION CHINOISES 3
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : A.MELLIER

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Ecrit de mi-semestre sur table

2h 50%  1 Ecrit asynchrone x 100%

2 Dossier (asynchrone) X 50%       2

3 3

4 4

5 5

6 6

8 8

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Dossier (asynchrone) X 100% 

2

3

4

5

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00403T INTITULÉ DE L’UE :
HISTOIRE DES ARTS ET DE LA 
LITTERATURE CHINOISE

RESPONSABLE(S) DE
L’UE : A. Mellier (arts) & V.TEILHET (littérature) 

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

Histoire des 
arts chinois

Présentation orale (mi-
semestre)

10 min 25%  1 Histoire des 
arts chinois

Écrit à distance asynchrone X 50%

Ecrit sur table (fin de semestre) 1h30 25% 

Histoire de 
la littérature
chinoise

Questionnaires à la maison et en 
classe X 5% 2

Histoire de la 
littérature 
chinoise

Écrit  à distance asynchrone X 50%

Travaux en ligne asynchrones x 45% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Histoire des 
arts chinois

Écrit sur table 1h30 50% 

2
Histoire de 
la littérature
chinoise

Écrit à distance asynchrone X 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10____ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16____ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00404T INTITULÉ DE L’UE : PRODUCTION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : ZOU Yuanyuan

SESSION 1 SESSION 2 
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Report

Épreuve Duré
e

Coeff.
Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Expression orale Oral en présentiel 20mn 50%

2
Expression 
écrite/lexicologi
e

Ecrit sur table 45
min

50%

1
Expression orale

Travail personnel et participation orale X 20% 

2 Épreuve fin de semestre en présentiel 15mi
n

30% 

3
Expression 
écrite

Travail personnel et petits examens X 20% 

4 Ecrit fin semestre sur table
45mi

n 30% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Expression orale Oral en présentiel 20mn 50% 

2
Expression 
écrite/lexicologi
e

Ecrit sur table 45mi
n

50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10__ | __10_
| __23___

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | __10____ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00405T INTITULÉ DE L’UE : MONDES CHINOIS 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : V. TEILHET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Initiation au 
chinois 
classique

Travail personnel x 25%  1
Initiation au 
chinois 
classique

Ecrit sur table 1h 50%

2 Ecrit de fin de semestre sur table 1h 25% 

Taïwan / 
diaspora 
chinoise

Questionnaires à la maison et en 
classe X 5% 2

Taïwan / 
diaspora 
chinoise Écrit à distance asynchrone x 50%

Travaux en ligne asynchrones x 45% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Initiation au 
chinois 
classique

Ecrit sur table 1h
50%



2
Taïwan / 
diaspora 
chinoise

Écrit à distance asynchrone X 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00406T INTITULÉ DE L’UE : CHINOIS : RENFORCEMENT 2
Mme JI

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Renforceme
nt oral

Travail personnel, participation X 25%  1
Renforcement 
oral Oral en présentiel 10 min 50%

2
Présentation d’un projet oral en 
présentiel

10
min 25%  2

Renforcement 
écrit Ecrit sur table 1h 50%

3 Renforceme
nt écrit

Travail personnel X 25% 

4 Ecrit de fin de semestre sur table 1h 25% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Pas de documents autorisés pendant les épreuves sur table.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Renforceme
nt oral Oral en présentiel 10 min 50% 

2
Renforceme
nt écrit Ecrit sur table 1h 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00501T INTITULÉ DE L’UE : COMPRÉHENSION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Compréhensi
on orale

Travail personnel, participation X 10%  1 Compréhensio
n orale

Questions sur documents audio ou vidéos sur table 30min 25%

2 Questions sur documents audio ou 
vidéos sur table (fin de semestre)

30
min

15%  2 Structures 
grammaticales

Écrit sur table 1h 25%

3 Structures 
grammaticale
s

Écrit mi-semestre sur table 1h 10%  3
Chinois 
classique Écrit sur table 1h 25%

4 Écrit fin de semestre sur table 1h 15%  4 Version Écrit  sur table 2h 25%

5
Chinois 
classique

écrit de mi-semestre sur table 1h 12,5
%



6 écrit de fin de semestre sur table 1h 12,5
%



7
Version 

écrit de mi-semestre sur table 1h 12,5
%



8 écrit fin de semestre sur table 2h 12,5
%



Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Epreuves sur table de version : dictionnaire de mots unilingue chinois papier autorisé.

Pour les autres épreuves, pas de documents autorisés.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Compréhensi
on orale

Questions sur documents audio ou 
vidéos sur table

30
min

25% 

2
Structures 
grammaticale
s

Ecrit sur table 1h 25% 

3 Chinois 
classique

Ecrit sur table 1h 25% 

4 Version Ecrit sur table 2h 25% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00502T INTITULÉ DE L’UE :
Littérature chinoise moderne et 
contemporaine 1

RESPONSABLE(S) DE
L’UE : V. TEILHET 

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Assiduité, participation aux exercices 
collaboratifs X 10%


1 Écrit à distance asynchrone : analyse de texte x 100%

2
Questions d'analyse littéraire 
(asynchrone) X 50%  2

3 Présentation orale (hors période finale 
d’examens)

20
min

40%  3

4 4

5 5

6 6

7 7

8 8

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Pour les étudiants en mobilité en Chine par convention bilatérale, voir modalités auprès de 
l'enseignant responsable du cours.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne.

Matière Nature et Intitulé

1 Écrit final 1 : analyse littéraire de texte
en ligne  asynchrone 

X 50% 

2 Écrit final 2 : compte-rendu de lecture  
asynchrone

X 50%

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00503T INTITULÉ DE L’UE : PRODUCTION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : Zou Yuanyuan

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 1

2 2 Expression orale Production orale en présentiel 20 min 50%

3 3 Expression 
écrite

Ecrit sur table 1h 50%

4
Expression orale

Travail personnel, participation X 20%  4

5
Production orale (fin de semestre) en 
présentiel 15min 30%  5

6 Expression 
écrite

Travail personnel X 25%  6

7 Ecrit fin de semestre sur table 1h 25%  7

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Epreuves d’expression écrite : dictionnaire unilingue papier autorisé.
Expression orale : pas de documents autorisés pendant les épreuves. 

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1

2 Expression orale Production orale en présentiel 20min 50% 

3
Expression 
écrite Ecrit sur table 1h 50% 

4

5

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10__ | 
__10___ | _23__

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE __16____ | _10_____ | ____23_

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00504T INTITULÉ DE L’UE : MONDES CHINOIS 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : DODET Jonas

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Cours de 
Mme Zou

Travail personnel + participation X 25% 
1

Cours de M. 
Dodet

Ecrit sur table 2h 50%
2

Epreuve de fin de semestre en 
présentiel 10 min 25% 

3 Cours de M. 
Dodet

travail personnel x 20%  2
Cours de Mme
Zou Epreuve en présentiel 15 min 50%

4 écrit de fin de semestre sur table 2h 30% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff. Repor
t

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Pour les étudiants en mobilité en Chine par convention bilatérale, voir modalités auprès des 
enseignant responsables du cours

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Cours de M. 
Dodet écrit sur table 2h 50%



2
Cours de 
Mme Zou épreuve en présentiel 15 min 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE    10__ | 
___10_ | ___23_

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | __10____ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE :
CH0A505T &
CH0B505T INTITULÉ DE L’UE :

MOBILITE INTERNATIONALE OU 
ACCOMPAGNEMENT PROJET 3

RESPONSABLE(S) DE
L’UE : V. TEILHET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Dur

ée
Coe
ff.

Repo
rt

Épreuve
Durée

Coeff
.Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1

CH0A505T : 
Mobilité 
internationale
OU

Pas en CC 1

CH0A505T : 
Mobilité 
internationale
OU

Rapport de mobilité (asynchrone) X 100%

2 CH0B505T : 
Accompagne
ment projet 3

Travail personnel : assiduité / 
formations / remédiation en français / 
devoirs maison 

X 20%  2
CH0B505T : 
Accompagne
ment projet 3

Dossier  “bilan de compétences” (asynchrone) X 100%

3 Dossier “bilan de compétences” 
(asynchrone)

X 80%  3

4  4

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Dur

ée
Coe
ff.

Rep
ort

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1

CH0A505T : 
Mobilité 
internationale
OU

Rapport de mobilité (asynchrone) X 100
%



2
CH0B505T : 
Accompagne
ment projet 3

Dossier  “bilan de compétences” 
(asynchrone) X

100
% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE _16_____ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00506T INTITULÉ DE L’UE : CIVILISATIONS CHINOISES 1
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : LEGER-ZHENG Enhao

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 présentation orale d’un article X 50%  1 Dossier (asynchrone) X 100%

2
Dossier de fin de semestre 
(asynchrone) X 40% 

3 assiduité et participation x 10% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Théories & pratiques chinoises du corps

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigneMatière Nature et Intitulé

1 Dossier (asynchrone) X 100% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00601T INTITULÉ DE L’UE : COMPRÉHENSION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : A. MELLIER

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1
Compréhensi
on orale

Travail personnel, participation X 12,5
%

 1 Compréhensio
n orale

Compréhension orale sur table 30min 25%

2 Exercice de compréhension orale sur 
table

30mi
n

12,5
%

 2 Lexicologie Ecrit sur table 1h 25%

3
Lexicologie

écrit de mi-semestre sur table 1h
12,5
%  3

Chinois 
classique Ecrit sur table 1h 25%

écrit de fin de semestre sur table 1h
12,5
% 

5 Chinois 
classique

écrit de mi-semestre sur table 1h
12,5
%  4 Version Ecrit 2h 25%

écrit de fin de semestre sur table 1h
12,5
% 

7
Version 

écrit de mi-semestre sur table 1h
12,5
% 

écrit de fin de semestre sur table 2h
12,5
% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Epreuves sur table de version : dictionnaire de mots unilingue chinois papier autorisé.
Pour les autres épreuves, pas de documents autorisés.

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1
Compréhensi
on orale

Exercice de compréhension orale sur 
table

30mi
n 25% 

2 Lexicologie Ecrit sur table 1h 25% 

3 Chinois 
classique Ecrit 1h 25% 

4 Version Ecrit 2h 25% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00602T INTITULÉ DE L’UE :
Littérature chinoise moderne et 
contemporaine 2

RESPONSABLE(S) DE
L’UE : V. TEILHET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 Assiduité, participation aux exercices 
collaboratifs

X 15% 1 Analyse littéraire de texte en ligne asynchrone x 100%

2
Questions d'analyse littéraire au cours 
du semestre (asynchrone) X 50%  2

3  Présentation orale (hors période finale
d’examens)

20min 35%  3

4 4

5 5

6 6

7 7

8 8

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Pour les étudiants en mobilité en Chine par convention bilatérale, voir modalités auprès de 
l'enseignant responsable du cours.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Écrit final 1 : analyse littéraire de texte
en ligne  asynchrone

X 50% 

2
Écrit final 2 : compte-rendu de lecture 
en ligne asynchrone X 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE __10____ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00603T INTITULÉ DE L’UE : PRODUCTION ÉCRITE ET ORALE
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : CAO Manxian & ZOU Yuanyuan

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 1

2 2 Expression orale Oral en présentiel 20min 50%

3 3 Expression 
écrite

Ecrit sur table 1h 50%

4
Expression orale

Travail personnel : oraux, 
participation X 20%  4

5 Oral de fin de semestre en présentiel 15 min 30%  5

6 Expression 
écrite

Travail personnel X 25%  6

8 Ecrit fin de semestre sur table 1h 25%  8

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e Coeff.
Repor

t

Epreuves d’expression écrite : dictionnaire unilingue papier autorisé seulement

Réponses à fournir en français ou en chinois selon la consigne.

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1

2 Expression orale Oral en présentiel 20min 50% 

3 Expression 
écrite

Ecrit sur table 1h 50% 

4

5

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00604T INTITULÉ DE L’UE : MONDES CHINOIS 3
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : J. DODET 

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve

Durée Coeff. Report
Épreuve

Durée Coeff.
Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

Cours de 
Mme Zou

Travail personnel - participation X 25% 1 Cours de Mme
Zou

Epreuve en présentiel 15 min 50%

1 Epreuve de fin de semestre 10 min 25% 

2
Cours de M. 
Dodet écrit sur table 2h 50%

2 Cours de M. 
Dodet

travail personnel x 20 % 
1

2 Écrit de fin de semestre sur table 2h 30 % 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve

Durée Coeff. Report
Pour les étudiant.e.s en mobilité en Chine par convention bilatérale, voir modalités auprès de 
l'enseignant responsable du cours

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Cours de 
Mme Zou Epreuve en présentiel 15 min 50% 

Cours de M. 
Dodet2 écrit sur table 2h 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10__ | 
___10_ | __23_

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | _10_____ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE :
CH0A605T &
CH0B605T INTITULÉ DE L’UE :

MOBILITE INTERNATIONALE OU 
ACCOMPAGNEMENT PROJET 4 et STAGE

RESPONSABLE(S) DE
L’UE : V. TEILHET

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1

CH0A605T : 
Mobilité 
internationale
OU

Pas en CC 1

CH0A605T : 
Mobilité 
internationale
OU

Rapport de mobilité internationale asynchrone x 100%

2 CH0B605T : 
Accompagnem
ent projet 4 et 
stage

Travail personnel : assiduité / devoirs 
maison / remédiation en français X 15%  2 CH0B605T : 

Accompagnem
ent projet 4 et 
stage

Dossier “Orientation post-licence” en ligne asynchrone X 50 %

3
Dossier "Orientation post-licence" en 
ligne asynchrone X 35%  3 Rapport de stage en ligne asynchrone x 50%

4 Rapport de stage en ligne asynchrone X 50%


Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Repor

t

Si le stage ne peut avoir lieu pour raisons sanitaires, même en télétravail, les coefficients 
15/35/50 seront redistribués de la façon suivante : 20 (travail personnel)/80 (dossier) en CC ; 
pour les CT c'est la note du dossier qui constituera alors les 100% de la note globale

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1

CH0A605T : 
Mobilité 
internationale
OU

Rapport de mobilité internationale 
asynchrone

X 100% 

2 CH0B605T : 
Accompagnem
ent projet 4 et 
stage

Dossier “Orientation post-licence” en 
ligne asynchrone

X 50% 

3 Rapport de stage en ligne asynchrone X 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE _10___ | 
__10_ | __23__

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | __10____ | ___23___

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes



Année universitaire 2023-2024
UFR __________LLCE______________________________________________
Département __________Langues étrangères____________________________________

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

CODE DE L’UE : CH00606T INTITULÉ DE L’UE : CIVILISATIONS CHINOISES 2
RESPONSABLE(S) DE

L’UE : S. Duhem

SESSION 1 SESSION 2
(ne concerne pas les UE de M2 ni celles de Licences professionnelles)

Contrôle continu Contrôle continu ET Contrôle terminal
Épreuve Duré

e
Coeff

.
Report

Épreuve
Durée Coeff.

Matière Nature et Intitulé Matière Nature et Intitulé

1 QCM en cours de semestre X 30%  1 Dossier (asynchrone) x 100%

2 Devoir maison x 20% 

Devoir sur table : questions de 
réflexion 2h 50% 

Contrôle terminal Informations complémentaires
Épreuve Duré

e
Coeff. Repor

t

Théories & pratiques chinoises du corps

Un X dans la colonne DURÉE indique que celle-ci sera précisée dans la consigne

Matière Nature et Intitulé

1 Dossier (asynchrone) x 50% 

2 Oral 20mi
n 50% 

VOTE DU CONSEIL DE DÉPARTEMENT LE ___10___ | __10____ | 
__23____

VOTE DU CONSEIL D‘UFR LE ___16___ | 10______ | __23____

NB : Une absence à une épreuve implique la mention « absent » et la note 0 dans le calcul de la moyenne de l’UE. La note de l’UE résulte du calcul de la moyenne arithmétique entre les notes obtenues aux différentes 
épreuves, chacune affectée de son coefficient. Les épreuves ne sont en aucun cas capitalisables : seule l’UE validée (note supérieure ou égale à 10) est capitalisée et définitivement acquise. Pour les épreuves reportables, la 
note de session 1 est reportée en session 2 si elle est égale ou supérieure à 10/20. Les conditions de validation des UE, semestres, années et diplômes sont explicitées dans la charte du contrôle des connaissances. Codification
des épreuves : l’avant dernier caractère indique le régime d’examen concerné, C = épreuve du contrôle continu, E=épreuve du contrôle terminal, X=épreuve commune aux deux régimes


